


Vu l’arrêté n° 528-SG-2019 du 27 mai 2019 portant délégation de signature à M. Edgar PEREZ, sous-préfet,
secrétaire général de la préfecture de Mayotte et organisant la suppléance des membres du corps préfectoral
en cas d’absence du secrétaire général

Vu l’arrêté préfectoral n°577-SG-DEAL-2019 du 29 juillet 2019 portant délégation de signature à M.
Joël DURANTON, directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Mayotte ;

Vu la demande d’autorisation de la société BALLOU TRANSPORT déposée au secrétariat de l’unité Éducation et
Sécurité Routière de la DEAL le 05 août 2019 visant à faire circuler des camions les dimanches 08 et 15 septembre
2019 pour l’acheminement du ciment  du port de Longoni aux dépôts  Ballou à Longoni et AMEKA à Kangani

Considérant que la circulation du véhicule de l’entreprise BALLOU TRANSPORT les 8 et 15 septembre 2019 vise à
permettre le transfert du ciment  du Port de Longoni aux dépôts Ballou à Longoni et AMEKA à Kangani ;

Sur proposition du chef de l’Unité Éducation et Sécurité Routières de la direction de l’environnement de
l’aménagement et du logement ;

ARRETE

Article 1     : 

Dérogation accordée:

Afin de pouvoir assurer l’acheminement du ciment du Port de Longoni aux dépôts Ballou à Longoni et AMEKA à
Kangani, l’entreprise BALLOU TRANSPORT est exceptionnellement autorisée à faire circuler les dimanches 8 et

15 septembre 2019 les véhicules dont les immatriculations figurent sur le tableau ci-dessous  :

Validité de la dérogation     :    les dimanche 8 septembre et dimanche 15 septembre  2019.

Trajet autorisé     :   Du port de Longoni aux dépôts Ballou  à Longoni  et  AMEKA  à  Kangani 

Nature du transport : ciment




